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Tout groupement sportif à l'obligation: "Non seulement d'attirer l'attention de ses adhérents sur leur intérêt de souscrire une 
assurance de personnes couvrant leurs dommages corporels, mais encore de leur proposer plusieurs formules de garantie leur 
permettant, s'ils estiment utile de contracter une telle assurance, de choisir la garantie la mieux adaptée à leurs besoins" 
En tant que club sportif, nous avons une assurance couvrant les dommages corporels qui peuvent survenir pendant l'activité sportive, 
lorsque la responsabilité du club est expressément engagée, mais dans les autre cas (notamment un accident en cours de jeu ou en 
dehors du jeu dans les enceintes sportives, entraînant une invalidité partielle ou permanente, voire un décès), c'est à l'adhérent de 
souscrire une assurance personnelle. 
Pour les non licenciés, l'E.S.S. dispose également d'une assurance "Individuelle Accident". En cas d'accident, nous invitons les adhérents 
non licenciés à contacter rapidement notre secrétariat pour choisir la garantie  
la mieux adaptée. 
Nous vous proposons, par l'intermédiaire de notre assureur 
AXA Sport Loisirs Plein Air -> 3 options de garantie "Indemnités Contractuelles": 

OBLIGATOIRES (loi 84-610 du 6 Juillet 1984, modifiée par la loi 92-652 du 13 Juillet 1992, décret 93-392 du 18 Mars 1992)  

Nature des garanties Montant en Euros Franchise

A	

 Responsabilité Civile Générale
Tous dommages corporels, matériels et immatériels 
confondus 
Sans pouvoir excéder pour: 
- Les dommages matériels et immatériels confondus 
- Les dommages de pollution 
- Occupation temporaire des locaux 
Dommages aux biens des proéposés 
Vols par préposés 
Casse et bris de biens immobiliers 

 
7 622 451 € par année d'assurances 
 
457 348 € par victime et 
4 573 471 € par sinistre 
304 899 € par année d’assurance 
762 246 € par sinistre 
152 450 € par sinistre 
152 450 € par sinistre 
15 245 € par sinistre 

5% du montant de l'indemnité 
versée à la victime dans la 
limite de 762 € avec un 
minimum de 76 € 

381 € 
152 € 
152 € 
152 € 
30 € 

B	 Défense Recours  15 245 € par sinistre Néant 

Extensions facultatives (Moyennant stipulation aux conditions particulières) 

C 

Indemnités contractuelles 
suite à un accident corporel (1) 

Suivant	option	choisie	  

(1) MINI (2) MIDI (3) MAXI  

1) Décès 
2) Incapacité permanente (de 5% à 100% sur) 
3) Indemnités journalières (par suite d'arrêt de 
travail) 
4) Frais de transport, de recherche et/ou sauvetage 
5) Frais d'optique (par bris) 
6) Frais de 1ère prothèse dentaire (par dent) 

6 098 
15 245 
Néant 
763 
77 
122 

9  147 
22 068 
12 
1 144 
77 
122 

12 196 
36 588 
23 
1 525 
77 (2) 
122 

Néant 
Seuil 5% 
4 Jours 
Néant 
Néant 
Néant 

7) Frais de traitement complémentaire 
8) Forfait hospitalier 

150% des rembt. des régimes sociaux 
selon règlementation 

 
Néant 

9) Location de prothèses ou appareillages 153 153 153 Néant 

Assurance des Biens Montant en Euros 

D 
Assurance des locaux 
Bâtiments ou risques locatifs (3) 
Recours des voisins et des tiers 

609 797 € 
609 797 € 

Néant 
Néant 

E Multirisque du matériel Voir conditions particulières  
F Bris du matériel Voir conditions particulières  

G Dommages aux bicyclettes, Instruments de musique et 
embarcations sans moteur 

1 525 par objet  

H Assistance / rapatriement Voir détail garantie  
I Catastrophes Naturelles Voir détail garantie  

 

Déclaration de l'adhérent (Pour les adhérents mineurs, signature des parents obligatoire) 
 

Je déclare:  ⃞ Avoir choisi l'option de garantie "Indemnités contractuelles" N°……… 

  ⃞ Refuser de souscrire à l'une des options de garantie "Indemnités contractuelles » 
 

Fait à : ……………………………………  Le : ……………………………….  Signature de l’adhérent : 
 
 
 
 

Option Cotis. adh
(1) MINI 3.30 € 

(2) MIDI 4.60 € 

(3) MAXI 6.20 € 


